
 
 
 
 

VILLE DE MARCHEPRIME 
 

 
 

 
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

- 
CONCEPTION, CONSTRUCTION, 

EXPLOITATION ET MAINTENANCES 
D’INSTALLATION(S) PHOTOVOLTAIQUE(S) 

 

 
 

 
AVIS DE PUBLICITE 

 
 
 
 
 

 

 

 

Date et heure limites de réception 
des offres 

Le 27 mars 2024 à 12h00 

 



Nom de l’organisme : Commune de Marcheprime, M. le Maire, Manuel MARTINEZ 

Objet : appel à manifestation d’intérêt pour la conception, la construction, l’exploitation et les 
maintenances d’installation(s) photovoltaïque(s) 

Lieu d’exécution ou de livraison : Terrains de tennis – 33380 MARCHEPRIME  

Contexte : La commune de Marcheprime (33) souhaite lancer un appel à manifestation d’intérêt 
pour la construction d’installations  photovoltaïques sur ses courts de tennis classiques et en terre 
battue afin de s’engager en faveur du développement durable et des énergies renouvelables sur 
son territoire. Le projet visé consiste en l’installation d’une couverture au-dessus de 3 courts de 
tennis, avec éclairage et auvent. 
 
Nous rappelons également ici que la commune de Marcheprime a l’obligation de respecter les 
termes de la loi Sapin 2 (loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016) et de l’ordonnance n° 2017-562 du 
19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques : avant de consentir un titre sur son 
domaine (privé ou public), les collectivités propriétaires de terrain ou de propriété immobilière 
doivent organiser une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties 
d'impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité permettant aux 
candidats potentiels de se manifester (…) ». 

Caractéristiques principales : Le site d’implantation de la Collectivité concerne les parcelles situées : 
AL 2 - AL 3  

Le titre d’occupation temporaire du domaine public (COT ou bail) de la commune sera délivré en vue 
de financer, concevoir, construire, exploiter et maintenir le dispositif de production électrique 
photovoltaïque, en intégrant également la structure porteuse des panneaux solaires. 

Modalités d’occupation du domaine public communal : L’autorisation d’occupation donnera lieu à la 
signature d’une convention d’occupation temporaire ou d’un bail pour une durée maximale de 40 
ans.  

Cette occupation du domaine public sera consentie : moyennant le paiement d’une redevance 
annuel outre le paiement de l’ensemble des charges, notamment d’entretien et de maintenance et 
contributions de toutes natures.  

Critères de sélection : Les dossiers de candidature potentiels seront examinés en tenant compte des 
critères cités dans le cahier des charges. 

Date limite de réception des candidatures : le 27 mars 2024 à 12 heures. Le dossier doit être 
téléchargé sur la plateforme DEMAT AMPA. L’offre devra être déposée sur la plateforme DEMAT 
AMPA. 

Toute manifestation d’intérêt devra être accompagnée d’une liste de pièces cités dans le cahier des 
charges.  

La collectivité se réserve la possibilité de négocier avec les trois meilleures propositions retenues. 

Le dossier peut être complété par toute pièce pouvant étayer la candidature.  

Tout dossier non complet sera rejeté.  



Autres renseignements : Service Marchés Publics – 05 57 71 50 96 / Service Techniques – 06 08 70 
14 41 

Délai de validité des offres : 120 jours courir à compter de la date limite de réception des offres.  

Date d’envoi du présent avis à la publication : Le 12 mars 2024 


